
problèmes à résoudre, proposer des solutions, les sou-
mettre à toutes les forces politiques et aux parlemen-
taires.

Sans préjuger du résultat, nous entendons mettre en 
discussion les questions suivantes :

-  L’information est un bien commun. Comment garantir les 
droits d’informer et les droits à l’information contre toutes les 
tentatives politiques et économiques de les confi squer?

-  Ces droits doivent être protégés par une législation et des 
moyens à la hauteur des enjeux : lesquels ? Comment pré-
server et refonder le service public de l’audiovisuel ?

-  Comment garantir l’essor des médias associatifs, sauve-
garder le potentiel non-marchand d’Internet, doter les mé-
dias à but non lucratif du statut et des moyens dont ils sont 
besoin ?

-  Le droit à l’information est d’abord le droit à une information 
diversifi ée dans tous les domaines : comment la garantir, et 
favoriser en particulier la qualité et la pluralité des informa-
tions économique, sociale et internationale ?

-  Le droit à l’information suppose de nouveaux droits pour 
les journalistes et, plus généralement, pour les producteurs 
d’information indépendants : lesquels et comment les garan-
tir ?

Des États généraux, comment ?

1. Nous appelons à des États généraux ouverts, décentrali-
sés, pluralistes.

-  Ouverts - La question du droit à l’information est une ques-
tion trop sérieuse pour être abandonnée aux seuls respon-
sables des médias : elle concerne tous ceux qui, profession-
nels ou non, journalistes ou pas, concourent à la production 
de l’information. Les journalistes, les salariés des médias et 
leurs syndicats ont besoin du concours de tous.

-  Décentralisés - La question du droit à l’information ne doit 
pas être réservée à des porte-parole nationaux (et omettre 
les médias régionaux). C’est pourquoi le processus des Etat 
Généraux que nous souhaitons impulser doit combiner des 
échéances locales et des échéances nationales et privilégier 
les ateliers, les commissions, les séminaires de réfl exion et 
de proposition, contre toute tentation de céder aux mirages 
de la personnalisation et du spectacle... médiatiques.

-  Pluralistes - La question du droit à une information pluralis-
te n’est le monopole de personne. Les exclusives viendront 
de ceux qui refusent de s’y associer.

2. Nous souhaitons donner naissance, non à une nouvelle 
structure, mais à un processus, marqué par de échéances 
fortes. Nous appelons donc à une  Première session natio-
nale des États Généraux pour des médias et une information 
pluralistes en 2006
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Le droit à la formation des élu(e)s
La loi n° 92-108 du 3 fév rier 1992 relative 
aux conditions d’exercice des mandats lo-
caux prévoit notamment dans son titre II un 
droit des élu-e-s locaux à la fo rmation, les 
frais de formation de l’élu-e const ituant une 
dépense obliga to i re pour les collectivités.
Cette loi insère au Code Général des Col-
lectivités Territoriales les articles 2123.12 et 
suivants qui en précisent les modalités et les 
aspects pécuniaires, afi n que chaque élu-e, 
bénéfi ciaire ou non d’une indemnité de fonc-
tion, puisse exercer son droit à la formation 
sous réserve que celle-ci soit dispensée par 
un organisme agréé, ce qui est le cas de For-
mation et citoyenneté.

Formation & citoyenneté 
 Siège administratif

21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS
Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org
Web : www.formationcitoyennete.org

Adresse de la réunion :
Le samedi 29 octobre 2005

de 9h30 à 18h00
au

40 rue de Malte
75011 Paris

Métro: Oberkampf ou République

Nous demandons à chaque élu-e, pour évi-
ter toute diffi culté liée à l’engagement des 
dépenses, de faire viser, pour accord, le bul-
letin d’inscription.
Les frais de transport et d’hébergement éven-
tuels devront faire l’objet d’une demande de 
remboursement directe, par chaque élu-e, 
auprès de sa collectivité.
En cas de désistement, si Formation et ci-
toyenneté n’est pas prévenue une semaine 
avant le stage, celui-ci sera facturé à hauteur 
de 50%.
Le coût de cette prestation sera facturé par 
Formation et citoyenneté sur la base de tarifs 
préférentiels établis par solidarité entre peti-
tes et grandes collectivités.





pour les transformer, et les trans-
former pour les défendre, notam-
ment en développant le droit de 
contrôle et d’intervention des sala-
riés et usagers. 
Nous sommes favorables à la re-
prise autogestionnaire des entre-
prises liquidées par un capitalisme 
prédateur.
Nos exigences autogestionnaires 
s’appliquent  aussi à nos modes 
de fonctionnement : l’adhérent-e 

ne doit être
 ni un petit 

soldat ni 
un car-

riériste, il 
dispose 

d’une large 
autonomie 
d’action et 

de pos-
sibilités 

d’interven-
tion garan-

ties par 
nos statuts.

Les Alternatifs sont prêts à 
s’engager dans les institutions si 
cet engagement contribue à la 
transformation de la société, mais 
nous refusons les dérives gestion-
naires et la politique-spectacle, car 
c’est en premier lieu de l’action 
collective, de la construction d’un 
projet d’émancipation, que dépend 
l’avenir. 

Rouges, verts, féministes, 
autogestionnaires, nous som-
mes une des composantes du mou-
vement altermondialiste.             ■

aménagement équilibré du ter-
ritoire, contre le nucléaire et pour 
une politique globale d’économie 
d’énergie et de recours aux éner-
gies renouve--lables).
Féministes, les Alternatifs, com-
battent pour l’égalité entre femmes 
et hommes, pour l’émancipation 
de toutes et tous et pour des droits 
fondamentaux : une égalité réelle, 
politique, professionnelle et dans 
la sphère privée, une éducation 

libérée de ses modèles sexistes, 
le refus de la marchandisation des 
corps.

L’ambition des Alternatifs est que 
chacun puisse peser sur les choix 
politiques et économiques collec-
tifs.

Contre un libéralisme autoritaire 
qui détruit les acquis sociaux du 
siècle précédent et marchan-
dise nos vies, nous défendons le 
droit au logement, à la santé, à 
l’éducation.

Autogestionnaires, nous vou-
lons défendre les services publics 

Les Alternatifs veulent in-
venter un nouveau projet 
d’émancipation sociale et 

de changement radical : une 
révolution. 
Pas un “grand soir”, mais une 
révolu-
-tion longue s’enrichissant 
d’expérien--ces, de critiques, de 
débats avec le plus grand nom-
bre (individus, syndicats, asso-
ciations, formations politiques) 
et un projet 
autogestion-
naire qui 
prenne en 
compte le 
meilleur des 
aspira-
-tions sociales, 
féministes et 
écologistes.
C’est à 
l’échelle de 
l’Europe et du 
monde, 
particulièrement avec le Sud, 
qu’il faut agir et penser le 
changement de société et 
l’émancipation humaine.

Ecologistes, nous n’avons 
pas le culte d’une nature idéali-
sée, mais dénonçons la logique 
du profi t et du productivisme.

Les ressources naturel-
les ne sont pas infi nies. 
L’alterdéveloppement est la 
réponse pour un autre futur, 
(pour une agriculture paysanne 
et l’autonomie alimentaire, 
contre la dilapidation des res-
sources naturelles, pour un 

 GAUCHE ALTERNATIVE,
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égalitaire, féministe,
écologiste et autogestionnaire.

Pour une




